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Statuts
de

l'Ässociation des Actuaires Suisses

(Du 2 novembre 1929)

§ 1er

L'Ässociation des Actuaires Suisses est constitute en vue du

developpement des matliematiques et de la technique d'assurance.
Ce but est poursuivi par l'examen en commun de questions d'assurances
d'ordre technique et par la publication de travaux professionnels.

L'Ässociation a son siege au domicile du President du Bureau.

§ 2

La qualite de membre peut etre acquise par les personnes qui,
dans la theorie ou dans la pratique, ont montre leurs aptitudes dans
le domaine des mathematiques et de la technique d'assurance.

Les demandes d'agregation doivent etre adressees au Bureau.
L'assemblee des membres se prononce sur 1'agregation, au scrutin
secret, sur propositon motivee du Bureau.

Sur la proposition du Bureau, l'assemblee des membres nomme
des membres d'honneur et des membres correspondants.

§ 3

Les associations appuyant l'activite de l'Ässociation par une
contribution annuelle de 50 francs seront admises comme membres

corporatifs.
Les membres corporatifs ont voix consultative dans l'assemblee

generale.
§ 4

L'Ässociation constitue pour sa direction et son administration
un Bureau compose de 7 membres, designes, au scrutin secret, pour
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une duree de trois ans, par l'assemblee des membres. Les membres
designes se constituent eux-memes en Bureau.

Les membres du Bureau sont reeligibles.

§ 5

Le Bureau doit s'occuper de la gestion de toutes les affaires de

1'Association et en particulier: de l'elaboration du plan de travail,
de la preparation des seances, des convocations, de la redaction des

proces-verbaux et de l'execution des decisions, de la tenue de la compta-
bilite, de l'envoi des publications de l'Association et de la correspon-
dance.

L'exercice social est l'annee civile.

§ 6

L'Association tient annuellement, de preference dans le courant
du mois d'octobre, une assemblee ordinaire des membres. Dans cette

seance, le Bureau depose son rapport sur l'exercice ecoule.

Le Bureau est autorise a convoquer les membres ä des seances
extraordinaires.

La convocation aux seances a lieu par ecrit.

§ 7

Pour couvrir les depenses, chaque membre doit acquitter une
cotisation annuelle dont le montant est fixe par l'assemblee des

membres. Les publications scientifiques sont adressees gratuitement,
tant aux membres qu'aux corporations qui accordent leur aide finan-
ciere a l'Association.

§ 8

Les propositions de modification des Statuts signees de 10 membres

au moins, doivent etre adressees au Bureau pour etre transmises a

l'assemblee des membres.
Le Bureau peut renvoyer ä l'assemblee des membres de l'annee

suivante les propositions qui ne lui sont pas parvenues au moins un
mois avant l'assemblee de l'annee en cours.
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